
Institut national d’enseignement supérieur pour l’agriculture, l’alimentation et l’environnement
Conseil d’administration 

Séance du 25 novembre 2025

Le 25 novembre 2025, le conseil d’administration de l’Institut Agro s’est réuni sous la présidence de Laure Coudret-Laut,
en visioconférence.
Nombre de membres en exercice : 38 
Nombre de présents : 18
Membres représentés (procuration) : 14
Quorum : 19

Point 5 – Formation et recherche
Délibération 5.5 – Renouvellement de demande d’éméritat Serge Kreiter

Visas     :  
Vu le décret n°2019-1459 du 26 décembre 2019 modifié relatif  à l'Institut national d'enseignement supérieur pour  
l'agriculture, l'alimentation et l'environnement (l'Institut Agro),
Vu  le  décret  n°92-171  du  21  février  1992  portant  statuts  particuliers  des  corps  d’enseignants-chercheurs  des 
établissements d’enseignement supérieur publics relevant du ministre chargé de l’agriculture notamment l’article 52,
Vu l’avis favorable de la commission des enseignants restreinte de l’Institut Agro Montpellier du 2 octobre 2025,
Vu l’avis favorable de la commission de la recherche et de l’innovation restreinte de l’Institut Agro Montpellier du 6  
novembre 2025,
Vu l’avis favorable du conseil d’école de l’Institut Agro Montpellier du 20 novembre 2025

Exposé des motifs     :  
Il est demandé au conseil d’administration d’approuver la quatrième demande de renouvellement d’éméritat de Serge 
Kreiter pour une cinquième et une sixième année. 
Cette demande s'appuie sur un bilan d'activités qui montre une continuité dans l'engagement scientifique et académique 
de Serge Kreiter, 
Serge Kreiter  a  maintenu un niveau significatif  d'activité  scientifique,  notamment  par  la  publication d'articles et  la 
participation active à plusieurs réseaux professionnels et à plusieurs conférences internationales. Ses collaborations, tant 
nationales qu'internationales, demeurent solides et contribuent à la visibilité de notre institution. 
Ces missions diversifiées bénéficient à la fois à la transmission de compétences, de relationnel, d’expérience au sens 
large, au service du collectif du département, de l’unité de recherche et au-delà de l’écosystème de notre établissement 
enseignants/chercheurs/étudiants/partenaires. Le département Biologie et Ecologie de l’Institut Agro Montpellier et la 
direction de l’UMR CBGP ont émis un avis extrêmement favorable à la demande de prolongation d’un an d’éméritat. 
Deux années supplémentaires permettront à Serge Kreiter de finaliser ces projets et de renforcer encore davantage la  
valorisation  des  résultats  obtenus.  Conformément  au  cadre  de  l’éméritat  de  l’Institut  Agro,  il  s’agit  du  dernier 
renouvellement pour Serge Kreiter, la durée totale de l’éméritat ne pouvant dépasser 6 ans.
Les avis des instances de l’école sollicitées étant favorables, il revient au conseil d’administration de décider de la  
poursuite de l’éméritat de Serge Kreiter pour deux années supplémentaires, du 01/01/2026 au 31/12/2027.

ADOPTÉ : à l'unanimité des suffrages exprimés

Le conseil  d’administration de l’Institut national d’enseignement supérieur pour l’agriculture, l’alimentation et 
l’environnement, réuni le 25 novembre 2025, accorde la demande de renouvellement d’éméritat pour deux 
années, du 01/01/2016 au 31/12/2027, de Serge Kreiter.

Fait le 25 novembre 2025.

Pour le Président du conseil d’administration,
La vice-présidente du conseil d’administration,
Laure Coudret-Laut

La présente délibération est publiée sur le site internet de l’Institut Agro. En application de l'article R421-1 du code de justice administrative, le  
Tribunal administratif de Paris peut être saisi par voie de recours formé contre cette délibération et ce dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication.
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